
 

Consultation - Appel d’offres 

Commune de THEREVAL 

*** 

Recherche investisseur – Lotissement de 18 parcelles 

*** 

Résidence « Raoul Dautry » La Chapelle Enjuger  
 

 

Note explicative :  

• La commune de Thèreval est propriétaire d’un terrain de 11 116 m² situé sur le territoire de 
la Chapelle Enjuger (Doc.1) 

• Classement en zone Ub1 au PLUi (doc.2) 
• Le permis d’aménager a reçu un avis favorable en date du 30 avril 2025 (doc.3) 
• L’aménagement et la viabilisation de cet espace permettra la construction de 18 maisons, à 

proximité de l’école de la Chapelle Enjuger et de l’espace dédié aux enfants 

• Le lotisseur devra prendre en charge les travaux d’accès à la route départementale. 

Pièces à joindre par le candidat :  

➢ Lettre d’intention de l’investisseur (préciser le délai d’intervention) 
➢ Présentation de 3 exemples maxi de réalisations de lotissements 

➢ Offre de prix d’achat pour la parcelle (minimum 45 000 €)  

Méthodologie  

❖ 1ère phase : 3 offres maxi retenues selon les critères suivants :  
➢ Lettre d’intention/Qualité du projet/Nombre de logements envisagés (70 points) 
➢ Offre de prix d’achat (30 points) 

 

❖ 2ème phase : Audition des candidats 

 

❖ 3ème phase : Choix du Conseil municipal 
 

 

Date limite de dépôt : 15 janvier 2026 

Contact : Mairie de Thèreval 02 33 05 05 59 

Mail : mairie@thereval.fr 

 

 



 

Document 1 

Lotissement Raoul Dautry 

Bourg de la Chapelle Enjuger 

THEREVAL 
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Document 2 

 

Situation du projet 


